
Avertissements et consignes de sécurité
Informations importantes pour l'utilisation sûre des produits Hartman

Informations relatives au nouveau règlement sur la sécurité générale des produits
(RSGP)

Hartman Outdoor Products B.V. pour Hartman Outdoor Products Germany GmbH

Conformément au règlement (UE) 2023/988 relatif à la sécurité générale des produits, modifiant le règlement
(UE) n° 1025/2012 du Parlement européen et du Conseil et la directive (UE) 2020/1828 du Parlement
européen et du Conseil, et abrogeant la directive 2001/95/CE du Parlement européen et du Conseil et la
directive 87/357/CEE du Conseil. La procédure prévoit des règles essentielles pour la sécurité des produits de
consommation mis sur le marché ou mis à disposition sur le marché.

SECTION 1 : Procédures de sécurité

1. Lorsque Hartman Outdoor Products met ses produits sur le marché, Hartman s'assure que ceux-ci
sont conçus et fabriqués conformément aux exigences générales de sécurité établies à l'article 5. (Les
opérateurs économiques sont tenus de ne mettre sur le marché ou de ne mettre à disposition sur le
marché que des produits sûrs.)

2. Avant de mettre ses produits sur le marché, Hartman effectue une analyse des risques interne et
établit une documentation technique contenant au minimum une description générale du produit et les
caractéristiques essentielles pertinentes pour l'évaluation de sa sécurité. Lorsque cela s'avère approprié
au regard des risques potentiels liés au produit, la documentation technique visée au paragraphe 1
comprend également : a) une analyse des risques potentiels liés au produit et les mesures prises pour
éliminer ou réduire ces risques, y compris les résultats des rapports d'essais effectués par Hartman ou
par un autre organisme en son nom, et b) une liste de toutes les normes européennes pertinentes
conformément à l'article 7, paragraphe 1, point a), ou les autres éléments visés à l'article 7, paragraphe
1, point b) (voir ci-dessous en italique) : « Le produit est conforme aux normes européennes pertinentes
ou à des parties de celles-ci en ce qui concerne les risques et catégories de risques couverts par ces
normes, dont les références ont été publiées au Journal officiel de l'Union européenne conformément à
l'article 10, paragraphe 7, du règlement (UE) n° 1025/2012, ou b) le produit est conforme, en l'absence
de normes européennes pertinentes au sens du point a) du présent paragraphe, aux exigences
nationales en ce qui concerne les risques et catégories de risques couverts par la législation nationale
de l'État membre dans lequel il est mis à disposition sur le marché en matière de santé et de sécurité,
pour autant que cette législation soit conforme au droit de l'Union. »

3. Hartman s'assure que la documentation technique visée au paragraphe 2 est à jour. Hartman tient
cette documentation à la disposition des autorités de surveillance du marché pendant une période de
dix ans à compter de la mise sur le marché du produit et la met à la disposition de ces autorités sur
demande.

4. Hartman s'assure que des procédures sont en place pour garantir que les produits fabriqués en série
sont conformes aux exigences générales de sécurité établies à l'article 5. (Les opérateurs économiques
sont tenus de ne mettre sur le marché ou de ne mettre à disposition sur le marché que des produits
sûrs.)

5. Hartman s'assure que ses produits portent un numéro de lot. Pour les produits en plastique, cela se
fait au moyen d'une horloge de datation sur la face inférieure de la chaise. Pour les produits importés,
cela se fait au moyen d'un petit autocollant sous le meuble portant un tampon année/semaine,
facilement visible et lisible par le consommateur.

6. Hartman indique sur l'étiquette jointe au produit son nom, son adresse postale et son adresse
électronique auxquelles elle peut être contactée.

7. Hartman s'assure que le produit est accompagné d'instructions et d'informations de sécurité claires,
rédigées dans une langue que les consommateurs peuvent facilement comprendre, telle que
déterminée par l'État membre dans lequel le produit est mis à disposition sur le marché. Cette exigence
ne s'applique pas lorsque le produit peut être utilisé en toute sécurité sans lesdites instructions et
informations de sécurité, comme prévu par Hartman.



8. Lorsque Hartman estime, sur la base des informations dont elle dispose, ou a des raisons de croire
qu'un produit qu'elle a mis sur le marché est un produit dangereux, Hartman procède sans délai à : a)
prendre les mesures correctives nécessaires pour mettre le produit en conformité, y compris le retrait
ou le rappel du produit si nécessaire ; b) informer les consommateurs conformément aux articles 35 ou
36 du règlement, ou aux deux, et c) informer sans délai les autorités de surveillance du marché des
États membres dans lesquels le produit est commercialisé par l'intermédiaire du Safety Business
Gateway. Aux fins des points b) et c) du premier alinéa, Hartman fournit notamment des détails sur le
risque pour la santé et la sécurité des consommateurs, ainsi que sur toutes les mesures correctives déjà
prises et, le cas échéant, sur la quantité de produits encore en circulation par État membre.

9. La Commission veille à ce que Hartman puisse fournir par l'intermédiaire du Safety Business Gateway
les informations destinées à avertir les consommateurs et à ce que ces informations soient mises à
disposition sans délai sur le portail Safety Gate pour les consommateurs.

10. Hartman s'assure que les autres opérateurs économiques, les personnes responsables et les
fournisseurs de places de marché en ligne de la chaîne d'approvisionnement concernée sont informés
en temps utile de tout problème de sécurité qu'elle a détecté.

11. Hartman met à la disposition du consommateur une adresse postale et/ou une adresse électronique
par l'intermédiaire de laquelle les consommateurs peuvent déposer des réclamations et informer
Hartman d'accidents ou de problèmes de sécurité qu'ils ont constatés en rapport avec un produit.

12. Hartman examine les réclamations déposées et les informations reçues concernant des accidents
affectant la sécurité des produits qu'elle a commercialisés et qui, de l'avis du plaignant, pourraient être
dangereux, et tient un registre interne de ces réclamations ainsi que des produits rappelés et des
éventuelles mesures correctives prises pour mettre le produit en conformité.

13. Le registre interne des réclamations ne contient que les données personnelles dont Hartman a
besoin pour examiner la réclamation relative à un produit potentiellement dangereux. Ces données ne
peuvent être conservées que pendant la durée nécessaire à l'examen et, en aucun cas, pendant plus de
cinq ans à compter de la date d'introduction des données.

SECTION 2 : Coopération entre opérateurs économiques et autorités de
surveillance du marché

1. Hartman coopère avec les autorités de surveillance du marché dans l'adoption de mesures visant à
éliminer ou à limiter les risques causés par les produits que Hartman commercialise.

2. À la demande d'une autorité de surveillance du marché, Hartman fournit toutes les informations
nécessaires, en particulier : a) une description complète du risque associé au produit, les réclamations y
afférentes et les accidents connus, et b) une description de toutes les mesures correctives prises pour
faire face au risque.

3. Sur demande, Hartman identifie et fournit également les informations de traçabilité suivantes
relatives au produit : a) quel fournisseur a fourni le produit ou une partie du produit à Hartman, et b) à
quels clients Hartman a fourni le produit.

4. Hartman doit être en mesure de fournir les informations visées au paragraphe 2, selon le cas, jusqu'à
dix ans après la fourniture du produit à Hartman ou la fourniture du produit par Hartman.

5. Hartman doit être en mesure de fournir les informations visées au paragraphe 3, selon le cas, jusqu'à
six ans après la fourniture du produit ou d'une partie ou d'un composant par Hartman.

6. Les autorités de surveillance du marché peuvent également demander à Hartman de soumettre
régulièrement des rapports d'avancement et peuvent décider si et quand la mesure corrective peut être
considérée comme achevée.

SECTION 3 : Exemples

1) Étiquette volante (avec le nom et le code-barres du produit)



2) Étiquette autocollante de code de lot (semaine de fabrication 46 de l'année 2024)


